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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 12 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 10h, le comité syndical dûment convoqué s’est 
réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de l’Ordonnance n°2020-391 du 1er 
avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 

Conseillers en exercice 
• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  
• Voix 

 
25 
183 

 Pour 
• Nombre  
• Voix 

 
26 
184 

Pouvoirs 
• Nombre  
• Voix 

 
1 
1 

 Contre 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Etaient présents en visioconférence :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, 
Dominique DEGOS, Jean GUILHAS, Bernard POUBLAN, Christophe TERRAIN, Paul CARRERE, Yves 
LAHOUN, Jean ARRIUBERGE, Patrick CHASSERIAUD, Charles PELANNE, Bernard SOUDAR 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Bernard KRUZYNSKI 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Isabelle CAZALIS et Messieurs Philippe 
BRETHES, Philippe CASTETS, Jean-Marc LESCOUTE, Pierre CAZERES, Jean-Emmanuel DARGELOS, 
Francis BETBEDER 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Christian DUCOS, Jean-Jacques DANE, Bernard 
LABADIE, Antoine LEQUERTIER, Daniel ARRIBERE 

Etaient excusés et avaient donné procuration :   

• Pour les communautés de communes membres : Madame Pascale REQUENNA 

Etaient excusés :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Nathalie 
BARROUILLET, Bernard VERDIER, Gérard CASTET, Francis DUPOUEY, Gabriel BELLOCQ, Xavier 
LAGRAVE, Thierry CARRERE 

• Pour les Régions membres : Monsieur Andde SAINTE-MARIE 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Philippe CASTEL 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Christine FOURNADET et Messieurs 
Philippe LATRY, Pierre LAJUS, Philippe BARON, Michel CUYAUBE, Didier GAUGEACQ, Denis 
LANUSSE, Jean-Michel LE BIHAN, Christophe PUGNETTI, Jean-Pierre REMY, Laurent NOLIBOIS, 
Jean-Yves ARRESTAT, Patrick MAUNAS 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Michel CHANUT, Didier SAKELLARIDES, Michel 
BAREYT, Bernard LOUGAROT 

Secrétaire de séance : Madame Christiane AUTIGEON 
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OBJET : Conventions / Biodiversité - Maison de l’eau - Convention entre l’Institution Adour et 
l’association de prévention spécialisée des Hautes-Pyrénées (APS 65), pour la mise en œuvre d’un 
chantier éducatif portant sur l’aménagement d’un parcours balisé pour de futures courses 
d’orientation sur le site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau 

Exposé des motifs : 

L’association de prévention spécialisée des Hautes-Pyrénées (APS 65) et l’Institution Adour ont 
développé, depuis plusieurs années, un partenariat autour de « chantiers jeunes » et du dispositif 
« C’est mon patrimoine ». L’APS 65 a proposé à l’EPTB, pour l’année 2021, une collaboration dans un 
projet de chantier éducatif à destination d’adolescents d’un quartier de Tarbes. 
 
Ce chantier consiste à aménager, en fin de premier semestre 2021, une partie du site naturel de Jû-
Belloc-Hères-Castelnau afin de compléter la découverte de ce site par un parcours balisé de course 
d’orientation. Cela vise : d’une part, à mettre en œuvre les savoir-faire des adolescent(e)s et leurs 
capacités d’adaptation dans la réalisation d’une tâche d’utilité collective, au bénéfice de l’EPTB et 
des usagers du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau ; et, d’autre part, pour l’APS 65, à acquérir 
une meilleure connaissance des adolescents, de leurs parents, de leurs besoins et ressources afin de 
mieux les accompagner sur le plan éducatif et de participer à leur insertion sociale. 
 
La convention prévoit que l’APS 65 assure l’encadrement éducatif, la réalisation du chantier éducatif 
avec les adolescents, ainsi que le moyen de transport pour les jeunes. L’EPTB apportera un 
accompagnement pédagogique aux adolescents. 
 
La convention ne comporte aucune contrepartie financière entre les deux parties. 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

- D’approuver les termes de la convention à intervenir entre l’Institution Adour et l’association de 
prévention spécialisée des Hautes-Pyrénées (APS 65), pour la mise en œuvre d’un chantier 
éducatif portant sur l’aménagement de petits sentiers pour de futures courses d’orientation sur 
le site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau, telle qu’annexée, 

- D’autoriser le Président à la signer ainsi que l’ensemble des documents y afférant, et à prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente décision. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 








